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              Commune de 
          MAROLLES EN BRIE 
Département  de Seine et Marne 
     Arrondissement de Provins           
      
 

Procès-Verbal du Conseil  Municipal 
Séance du vendredi 5 Février 2016 

 

19h  – Salle du Conseil Municipal 
 

�� 
L’an deux mille seize, le vendredi 5 février à 19h, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est 
réuni à la Mairie de Marolles en Brie, salle du Conseil Municipal, en séance publique, pour délibérer 
sur les affaires inscrites à l’ordre du jour, sous la présidence de :  
 

Madame Christine GUILLETTE, Maire de Marolles en Brie 
 
Etaient présents MM les Conseillers Municipaux, lesquels forment la majorité des membres en 
exercice et peuvent délibérer valablement, en exécution de l’article L 2121-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
PRÉSENTS : M. Jean-Claude DARCY, M. Patrick CHANUT, Mme Brigitte JOULOT VIBRAC, M. Bernard 
ANDRE, Mme Florence BERTHEAU, M. Frédéric DEVARREWAERE et M. Patrick MOIREAU. 
 
ONT DONNÉ POUVOIR : M. Frédéric WEISS à Mme Christine GUILLETTE 
 
ABSENTS NON EXCUSÉS : Mme Florence RICHARD et Mme Christine CASSUS 
 
 
 Nombre de Conseillers Municipaux 
 En exercice : 11 
 Présents : 8 
 Pouvoir : 1 
 Votants : 9 
 
 
Date de convocation : le 29 janvier 2016 
Date d’affichage : le 29 janvier 2016 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Conformément à l’article L 2541-6 du Code général des collectivités territoriales, M. Bernard ANDRÉ 
a été élu pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
 

*** 
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ORDRE DU JOUR  

 
I -  APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  
� Approbation du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2015 
 
Le procès-verbal de la séance du mardi 15 décembre 2015, préalablement transmis aux conseillers 
municipaux est adopté sans observation, à l’unanimité. 
 
 
II –DELIBERATIONS 
 
1 – Délibération N°2016-02/01 : Avis sur la demande de regroupement  formulée par la Communauté 

de Communes du Cœur de la Brie 

 

Considérant le projet de Schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI) de Seine-et-
Marne, reçu à la Communauté de Communes le 19 octobre 2015, 
 
Considérant l’avis rendu par la commune de Marolles en Brie sur ce projet le 15 décembre 2015, 
 
Considérant que l'organisation de nos territoires, notamment les fusions d’intercommunalités, doit  
reposer sur le volontariat des communes et les souhaits exprimés par les élus,  
 
Considérant l’avis rendu par la Communauté de Communes du Cœur de la Brie, demandant un 
regroupement avec le Pays de Coulommiers, 
 
Considérant les échanges qui ont eu lieu en conférence des Maires le 11 janvier dernier, 
 
Considérant les échanges qui ont eu lieu avec la Communauté de Communes de la Brie des Moulins, 
 
Considérant les objectifs en matière de projet de territoire, les infrastructures et les services que ces 
Communautés de Communes ont en commun, 
 
Après examen,  délibéré, le Conseil Municipal,  
 
Emet un avis favorable à la demande de regroupement formulée par la Communauté de 
Communes du Cœur de la Brie 
 
 
2 - Délibération N°2016-02/02 : Dérogation Scolaire pour l’enfant Alicia Aziza 
 
Considérant la demande de Madame Alexandra AZIZA pour sa fille Alicia en date du 15 janvier 2016, 
pour la rentrée prochaine, 
 
Considérant la réponse de Monsieur MOULY Président du SIRP de Beautheil/Saints, indiquant que les 
frais de scolarité seront gratuits, 
 
Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, la dérogation de l’enfant Alicia AZIZA pour la prochaine 
rentrée scolaire à Saints. 
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3 - Délibération N°2016-02/03 : Remboursement correspondant à la rétrocession de la concession 

N°189 au cimetière communal 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L 2122-22, 8° ; 
  
Considérant la demande de rétrocession présentée par Madame Renée BAUD, habitant au 16, allée 
Ile de France 92 000 NANTERRE et concernant la concession funéraire dont les caractéristiques sont : 
 

Acte en date du 1er Octobre 1984 
Enregistré par la trésorerie de la Ferté Gaucher, le 5 Octobre 1984 
Concession temporaire de 50 ans 
Au montant réglé de 76,22 euros (500 Frs) 

  

Celle-ci n'ayant pas été utilisée jusqu'à ce jour et se trouvant donc vide de toute sépulture, Madame 
Renée BAUD déclare vouloir rétrocéder la dite concession, à partir de ce jour, à la commune afin 
qu'elle en dispose selon sa volonté, contre le remboursement de la somme de 28,96 euros. 
  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité DÉCIDE : 
Article 1er : La concession funéraire N°189 est rétrocédée à la commune au prix de 28,96 €. 
Article 2 : Cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 67 du budget de la 
commune. 
 
Délibération N°2016-02/04 : Remboursement correspondant à la rétrocession de la concession N°190 

au cimetière communal 

 
Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L 2122-22, 8° ; 
  
Considérant la demande de rétrocession présentée par Madame Renée BAUD habitant au 16, allée 
Ile de France 92 000 NANTERRE et concernant la concession funéraire dont les caractéristiques sont : 

 
Acte en date du 12 Octobre 1985 
Enregistré par la trésorerie de la Ferté Gaucher, le 16 Octobre 1985 
Concession temporaire de 50 ans 
Au montant réglé de 76,22 euros (500 Frs) 

  

Celle-ci n'ayant pas été utilisée jusqu'à ce jour et se trouvant donc vide de toute sépulture, Madame 
Renée BAUD déclare vouloir rétrocéder la dite concession, à partir de ce jour, à la commune afin 
qu'elle en dispose selon sa volonté, contre le remboursement de la somme de 30,48 euros. 
  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité DÉCIDE : 
Article 1er : La concession funéraire N°190 est rétrocédée à la commune au prix de 30,48 €. 
Article 2 : Cette dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 67 du budget de la 
commune 
 
4 - Délibération N°2016-02/05 : Revalorisation du régime indemnitaire : I.A.T., I.E.M.P 

 
Mme le Maire expose la revalorisation du régime indemnitaire de l’adjoint administratif, Madame 
Sandrine Chaillou. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer :  
Indemnité d’Administration et de Technicité (I.A.T.) : Coefficient 5 
Indemnité d’Exercice de Missions des Préfectures (I.E.M.P.) : Coefficient 3 
Un arrêté individuel sera établit. 
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5 - SDESM : Travaux d’enfouissement des réseaux électriques 2017 
 
Mme le Maire expose le projet de travaux d’enfouissement des réseaux électriques par le SDESM. 
Certaines rues en ont déjà fait l’objet, il serait bien de poursuivre ces travaux tous les ans sur d’autres 
rues.  
Le Conseil Municipal approuve la demande de rendez-vous et de devis pour des travaux pour 2017. 
 
 
III - DIVERS 
 

- Travaux Route de Bois St Georges 

L’entreprise Colas a refait en partie la route endommagée par la SGREG lors des travaux 
d’assainissement collectif. 
 

- 2ème adjointe 

Madame Florence Richard a adressé à la mairie sa lettre de démission. Le Préfet doit notifier sa 
décision. 
 

- Subventions 

La mairie va établir un dossier de subventions pour la voirie auprès de la sous-préfecture. 
 

- Bibliothèque – salle informatique 

Un devis va être demandé pour refaire l’isolation du plafond de cette salle. 
 

- Borne électrique 

L’installation de la borne électrique pour les voitures sera mise en place fin août. 
 
 
 

*** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 20h. 

�� 
Fait et délibéré en séance, les,  jour, mois et an susdits. 

 


